
 

 

 

Congés évènements familiaux 
Justificatif à fournir au service R.H. 

 

 

 

 

Enfants malades (-18 ans) sous justificatif hospitalisation : 2 jours par an 

 

Jours enfants malades -16 ans : 3 jours / an / salarié  

Possibilité de fractionner ces jours – Maintien de 80% de la rémunération brute  

sous certificat médical  

 

Attention, pas possible de cumuler jours d’hospitalisation  

et jours enfants malades. (Soit l’un, soit l’autre) 

 

 

Survenue handicap enfant salarié : 4 jours 

Survenue handicap chez le conjoint, Partenaire de Pacs : 2 jours 

 

 

Salarié devenant tuteur d’un enfant orphelin mineur : 3 jours  

 

  

  


